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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

fonctionnement
Question écrite n° 85428

Texte de la question

Mme Colette Langlade attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les mesures envisagées en
direction de mouvements pédagogiques et éducatifs. Ces associations sont soutenues par le ministère par des
détachements de personnels et le financement d'actions, en raison de leur utilité éducative, culturelle, sociale et
civique. Le CRAP, qui publie en particulier la revue Les cahiers pédagogiques, a été informé le 2 juillet, qu'en
raison de restrictions budgétaires, le ministère ne financerait plus qu'un seul des 2 postes détachés et ce, dès le
mois de septembre. Son travail de promotion des réflexions et pratiques innovantes en matière de pédagogie
est largement apprécié et reconnu. Le CRAP a ainsi été auditionné par les récentes missions d'information
parlementaire consacrées à la mise en oeuvre du socle commun et aux rythmes scolaires. Cette décision place
l'association dans une situation extrêmement difficile : en ne disposant que d'un seul enseignant pour la
rédaction des publications, elle ne serait pas en mesure d'assurer la programmation envisagée, de tenir en
particulier ses engagements auprès de ses 4 400 abonnés. L'existence de la revue est menacée à moyenne
échéance. Le GFEN et l'ICEM Pédagogie Freinet seraient également concernées par des mesures de
suppression de postes détachés. Aussi, afin de permettre à ces mouvements de continuer à accomplir leurs
missions d'intérêt général au service d'une politique publique d'éducation, elle lui demande de suspendre ces
décisions et de maintenir les aides accordées.

Texte de la réponse

Dans un contexte budgétaire contraint, les efforts de gestion auxquels s'astreint le ministère de l'éducation
nationale, de la jeunesse et de la vie associative, notamment en matière de soutien aux projets associatifs,
conduisent à une très forte sélectivité des projets au regard de leur impact sur les élèves. Les associations sont
ainsi invitées à orienter leurs actions dans le champ des priorités définies par l'État afin d'assurer une plus
grande cohérence des actions menées par les associations avec la politique éducative du ministère. Par ailleurs,
dans le cadre de ces efforts de gestion et dans une logique de clarification des relations avec les associations,
les partenariats devront désormais intégrer un dispositif d'évaluation. Compte tenu de l'ensemble de ces
éléments, une subvention globale de 116 218 EUR a été attribuée au CRAP au titre de 2010. La subvention
octroyée en 2010 au GFEN s'élève à 109 829 EUR et celle de l'ICEM à 286 776 EUR.
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